
Le 27 juin 2025
Fort-de-France

Nouvelle instruction technique 2025 et AAP
Démocraties alimentaires - Intervention et échanges 

RENCONTRE
INTER-PAT



Ordre du jour 

01

02

03

04

Nouvelle Instruction technique et calendrier des AAP

Tour des actual ités et échanges 

Intervention Laurent Comeliau
Co-responsable du Pôle cl imat al imentation
part icipation citoyenne - Nantes Métropôle 

Présentation express des part icipant·e·s 
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02 Mercredi 9 juil let à 5h00
Pêche nourr icière et collectivités terr itor iales :
Comment favoriser et facil i ter l ’engagement des
collectivités terr itor iales pour une f i l ière pêche
durable et nourr icière, notamment dans le cadre
des PAT ? 

Jeudi 10 Juil let de 5h00 à 8h30   
Webinaire :  Démocratie al imentaire, comment facil i ter le pouvoir d'agir
des personnes en situation de précarité ?



5 septembre 
Deadline dépôt de dossier pour l ’AAP Al imentation
durable :  SSA et fermes communales 

Octobre 2025
COTALIM 2025

Du 8 au 12 septembre, 
Première semaine de cours à l ’université des Antil les  :  
Diplôme d’établissement chef de projet al imentation durable,
option collectivité territoriale.  Date l imite d’inscription  18 juil let 



Les évènements passés 

Disponible en Replay

Disponible en Replay



Rappel mise à jour de votre page PAT
sur le site FRANCE PAT 



Notre mission d’animation
renouvelée pour 1 an ! 

Animation inter-PAT

Accompagnement des PAT 

Animation réseaux d’initiatives : 
Jardins collectifs 
Acteurs de l’éducation alimentaire
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Quoi de neuf ? 



Merci de votre attention 



Retour d’expérience :

Le Conseil Métropolitain des 
Acteurs de l’Alimentation (CMAA)
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PAT 2020-2030 : faits marquants 2020-2025

MISE EN OEUVRE DU PAT : faits marquants 

< 2020 2021 2022 2023 2024 2025

20 ans de 

Politique agri

Révision des 

aides agri

Lancement 

ateliers du PAT

Rapport 

CMAA Mis en œuvre PP, exemples :

PAT en 2019

Installation 

CMAA

Crise Covid

(accessib alim)

Diag agri 

quinquenal

AMI installation

agricole

Accompagnmt 

communes 

(appro/gaspi)

Accueil Assises 

territ

Label PATniv 2

Formalisation 

PP + stratégie 

foncière agri

- outil foncier

- planif appro

- soutien QPV

- 1 ferme 1 ecole

- appui  ref pôles

- agri-tour

- défis climat

- mission filière 

transition

- pistes agro-eco

-caisse 

commune alim



Le Conseil Métropolitain des 

Acteurs de l’ Alimentation 

(CMAA)

= Une action à part entière du PAT de Nantes Métropole 

• Installation le 17 décembre 2019

• 22 membres : représentatifs du champs de l’alimentation et 
des engagements de la feuille de route, parité, implication 
préalable dans la conception du PAT 

• 1 mandat : rôle de suivi et d’évaluation des actions de la 
feuille de route du PAT, engagement intuitu personæ / 3 ans

• 4 temps de travail par an > 15 séances de travail au total

• Des moyens dédiés : prestataire (ingénierie) + ETP Nantes 
Métropole + communication 



Le Conseil métropolitain des Acteurs de l’Alimentation (CMAA), 

installé en décembre 2019, a été mandaté par les élus pour assurer 

le suivi des engagements du PAT.

Son rapport, remis le 1er juin 2023,  porte sur 3 chantiers du PAT :  

agriculture, accessibilité alimentaire et PAT à l’école.

Les réponses de Nantes Métropole à ses propositions -

renforcer, accélérer et créer de nouvelles actions - constituent le 

cœur de la nouvelle politique publique métropolitaine agriculture-

alimentation (2023-2026):

Travaux du CMAA et réponse de Nantes Métropole



• En matière d’agro-écologie : stratégie foncière agricole, maintien et renforcement des incitations financières pour 
les pratiques agricoles durables, des soutiens aux pratiques conciliant agriculture et biodiversité, des actions de 
gestion de l’eau, d’adaptation aux évolutions climatiques

• Sur l’accessibilité alimentaire pour tous-tes : soutien à l’expérimentation d’une caisse commune alimentaire, 
appui renforcé aux initiatives alimentaires dans le cadre de la Politique de la Ville

• Sur les filières : amplification du travail sur les approvisionnements en produits locaux bio de saison dans les 
cantines municipales, détermination d’objectifs chiffrés sur le bio à horizon 2030

• Sur la sensibilisation/valorisation : valorisation de l’éco-système agricole et alimentaire durable via nos outils de 
communication, soutien au développement de la Maison de l’agriculture urbaine et de l’alimentation,  lancement du 
programme éducatif « une ferme une école »

• Sur les questions de coordination et de gouvernance :

• Atelier du PAT ouverts aux acteurs et co-construits avec eux

• Renforcement des partenariats avec les parties prenantes : SAFER, Chambre d’agriculture, Terre de Liens, GAB, 
CAP 44, Département, SCIC Nantes Nord, opérateurs fonciers

• Valorisation d’une approche territoriale de proximité : avec les communes au premier chef, les exploitants agricoles 
et les propriétaires fonciers

• Elaboration d’une stratégie d’intégration des citoyens et des acteurs dans la gouvernance : ateliers du PAT co-
construits, groupes thématiques spécifiques, coopérations (Pays de Retz, CC Erdre et Gesvres, Département) 

Exemples d’engagements renforcés suite aux 

travaux du CMAA (2023-2026)



Dispositif de 
Reconnaissance des 
Projets Alimentaires 
Territoriaux (PAT)
Instruction DGAL/SDATAA/2025-363 (remplace 2024-306)



Les Deux Niveaux de Reconnaissance

Niveau 1
Destiné aux PAT émergents

• Reconnaissance pour 3 ans (1 an de plus sous condition)

• Diagnostic en cours ou prévu

• Plan d'actions en élaboration

• Gouvernance prévue ou mise en place

Niveau 2
Pour les PAT plus avancés

• Reconnaissance pour 5 ans

• Diagnostic réalisé et partagé

• Plan d'actions détaillé et approuvé

• Gouvernance effective et représentative

La reconnaissance de niveau 2 a été renforcée pour assurer le caractère 
systémique des PAT et leurs impacts sur les différentes dimensions de la 
durabilité de l'alimentation (économie, santé, social, environnement) en 
réponse aux enjeux de la Stratégie nationale pour l'alimentation, la nutrition 
et le climat (SNANC).



Procédure de Reconnaissance

Dépôt du dossier

Le dossier doit être déposé à la DAAF via le portail demarches-

simplifiees.fr. Les porteurs sont invités à prendre contact avec 
les DAAF au moins un mois avant le dépôt.

Instruction du dossier

La DAAF s'appuie sur une instance d'évaluation qu'elle 

préside, réunissant les services de l'État (ADEME, ARS, 
DEETS)  

Décision et notification

La reconnaissance officielle est accordée et notifiée par 

le Préfet au porteur du projet, pour une durée de 3 ans 
(niveau 1) ou 5 ans (niveau 2).



Prérequis et Critères d'Évaluation

5 Prérequis
1. Portage du projet

2. Démarche collective et concertée

3. Transversalité de la démarche

4. Coopération inter-PAT

5. Suivi systémique des actions

4 Critères
1. Diagnostic partagé

2. Mise en œuvre d'actions opérationnelles

3. Pilotage, moyens financiers et animation 

4. Dispositif d'évaluation de l'impact 

Pour le niveau 2, le plan d'actions doit obligatoirement inclure des actions dans plusieurs
thématiques de la SNANC.



Ajout de la nouvelle instruction Technique

Prérequis ou Critère Niveau impacté Ajouts de l'instruction technique

Prérequis 2 - Démarche collective Niveau 2 Obligation d'une gouvernance multi-acteurs 

inclusive et représentative

Critère 2 - Actions opérationnelles Niveau 2 Intégration obligatoire des thématiques SNANC 

pour le niveau 2

Critère 3 - Pilotage et animation Niveau 1 et 2 Minimum 1 ETP dédié (ou 0,6 ETP avec 

justification)

Critère 4 - Évaluation d'impact Niveau 2 Dispositif d'évaluation incluant une méthode et 

des indicateurs de suivi

1 indicateurs par thématique avec obligation de 

prendre en compte les indicateurs liés à la 

restauration collective (déploiement ma 

cantine et appro)

Prérequis 4 - Coopération Niveau 1 et 2 Coopération inter-PAT formalisée comme 

prérequis (sauf niveau commune)

Ces ajouts renforcent significativement les exigences pour la reconnaissance des PAT, particulièrement au niveau 2, dans le cadre de la SNANC



Suivi des Projets Reconnus

Mise à jour de la fiche PAT

Le porteur s'engage à créer et mettre 

à jour sa fiche PAT sur le portail 

France PAT dans un délai d'un mois 

après reconnaissance, puis au moins 

une fois par an lors des campagne de 

mise à jour

Notification des modifications

Le porteur doit informer la DAAF de 

toute modification du projet. Celle-ci 

vérifie que ces modifications ne 

remettent pas en cause la 

reconnaissance.

Procédure de retrait

Si les critères ne sont plus remplis, la 

DAAF peut formuler un avertissement 

puis, après échange, proposer le retrait 

de la reconnaissance. (ex en cas de 

non mise à jour de la fiche PAT…)



Dispositifs Financiers de Soutien

La sollicitation d'un financement dans le cadre d'une 
reconnaissance PAT n'est ni obligatoire ni 
systématique. Néanmoins, deux modalités de 
financement prévues:

• Pour les PAT de niveau 1 : Appel à projets national 
annuel prévu en fin d'année (crédit de la SNANC)

• Pour les PAT de niveau 2 : Soutien financier dans le 
cadre  de la planification écologique pour le passage 
en phase opérationnelle. (juin 2025)

Pour simplifier la démarche du porteur de projet, le dossier de candidature à l'appel à projets 
(demande de financement) est lié à la procédure de reconnaissance via la plateforme 
Démarches-simplifiées.
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